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Le Député Hervé Saulignac vieŶt d’iŶteƌpelleƌ le GouveƌŶeŵeŶt au sujet de l’iŶiƋuité fiscale actuelle 
entre les commerces de proximité et les entreprises de vente en ligne. Voici le texte de sa question : 

 

 

« MoŶsieuƌ HeƌvĠ SauligŶaĐ appelle l’atteŶtioŶ de MoŶsieuƌ le MiŶistƌe de l’ĠĐoŶoŵie et des 
fiŶaŶĐes suƌ l’iŶiƋuitĠ fisĐale aĐtuelle eŶtƌe les ĐoŵŵeƌĐes de pƌoǆiŵitĠ et les eŶtƌepƌises de veŶte 
en ligne.  

 

La ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe d’IŶteƌŶet a fait émerger des entreprises dites « pure player » devenues 

prépondérantes dans la vie du commerce local. Cette révolution discrète a rendu la fiscalité 

particulièrement injuste.  

 

Alors que le problème du paiement de la TVA par les entreprises de vente eŶ ligŶe Ŷ’a ĠtĠ ƌĠglĠ Ƌue 
paƌtielleŵeŶt, le paieŵeŶt de l’iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs eŶ est, ƋuaŶt à lui, au poiŶt ŵoƌt, faĐe à 
l’oppositioŶ de plusieuƌs paǇs euƌopĠeŶs Ƌui pƌatiƋueŶt le duŵpiŶg fisĐal. Et Ƌue diƌe de la fisĐalitĠ 
locale qui repose uniquement sur les commerces de proximité ?  

 

DestiŶĠes à l’eŶtƌetieŶ des ƌoutes, à la ĐolleĐte des dĠĐhets, à leuƌ ƌeĐǇĐlage ou à l’aŶiŵatioŶ de la 
vie économique, les taxes locales sont payées par les commerçants en fonction de leur surface de 

vente. Pour autant, les pure players utilisent les infrastructures locales pour notamment les livraisons 

et la ĐolleĐte des oƌduƌes, saŶs s’aĐƋuitteƌ de la ŵoiŶdƌe taǆe. Le ŶoŶ-paiement des taxes locales est 

réinvesti dans la baisse des prix et des facilités de livraisons, concurrençant de manière plus déloyale 

encore les commerces de proximité.  

 

De fait, l’assiette de la fisĐalitĠ loĐale suƌ le foŶĐieƌ est aujouƌd’hui aŶaĐhƌoŶiƋue. Piƌe, elle est 
préjudiciable aux recettes des collectivités territoriales qui verront très vite leurs recettes diminuées 

avec la fermeture des commerces de proximité.  

 

FaĐe à l’uƌgeŶĐe de ƌĠfoƌŵeƌ le sǇstğŵe, afiŶ de ƌĠpaƌtiƌ plus ĠƋuitaďleŵeŶt les Đhaƌges eŶtƌe les 
aĐteuƌs et d’assuƌeƌ à ŵoǇeŶ teƌŵe la staďilitĠ des ƌessouƌĐes des ĐolleĐtivitĠs locales, il lui demande 

Ƌue la fisĐalitĠ loĐale assise suƌ l’eŵpƌise foŶĐiğƌe des ŵagasiŶs soit ƌeŵplaĐĠe paƌ uŶe taǆatioŶ 
fondée sur une assiette commune à tous, que ce soit au travers de la valeur ajoutée via la CVAE ou 

de la vente via la TVA. » 

 

 

 

 


